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ffevues

Allgemeine Schweizerische
Militärzeitschrift N° 10, octobre 1987

C'est au commandant de corps Roger
Mabillard que la redaction de YASMZ
* fait appel pour evoquer ä son tour la
nauie figure du general Guillaume-Henri
Dufour. Restituer la carriere d'un personnage

aux talents si divers tenant de la
ßageure, le chef de l'instruction s'est limite
a l'cxamcn de Dufour l'educateur militaire
*t le Stratege. La Strategie etant ici comprise
''ans son aeeeption clausewitzienne. L'auteur

montre comment Dufour a su agir cn
lonction des principes essentiels que sont le
rapport des forces, la liberte d'action et
'iitilisation optimale des moyens disponibles.

Quant ä la eonduite des hommes, le
eote «educateur» du general, le commandant

de corps Mabillard observe d'abord
*juc ses principes n'ont pas change. II s'agit
u abord d'eveiller en eux la volonte de
*rvir et de se defendre. II s'agit ensuite
1 asseoir son autorite sur des connaissanees

et des capacites süffisantes. II faut enfin
cultiver l'esprit de corps et de discipline. En
conclusion, le chef de l'instruction remar-
°.ue que l'imagc de l'officier ideal develop-
Pec par Dufour en 1828 demeure parfaite-
"J'nt actuellc au point qu'il souhaite voir de
P'us cn plus d'officiers d'aujourd'hui s'en
"ispirer.

Pirecteur des programmes de la pre-
"Uere chaine de la radio alemanique, le
^ajor Heinrich von Grünigen revient sur le
r°le joue par sa Station durant lcs manoeuvres

«Trident» du corps d'armee de cam-
Pagne 4. On se souvient que DRS-3 avait
™e assez violemment critique pour avoir
^ecorde ä des opinions negatives une part

u temps d'antenne disproportionnee ä
k'li representativite reelle. L'auteur estime
^absurde» lereprochededisproportionna-
'tc, refute le reprochede manipulation et se

seiend d'avoir ete partial. 11 s'en prend ä
°n tour aux reactions immediates et epi-

Jicrrniques des militaires qui ne supportent
Pas la moindre chiquenaude en provokante,

par exemple, d'emissions de
anetes. Selon lui, de tellcs soupapes sont

benefiques et de nature ä ancrer toujours
mieux l'armee dans le peuple.

M. Michael Csizmas s'interesse au
Groupe des forces sovietiques stationnees
en Allemagnc de l'Est. II passe assez
rapidement sur leur composition, leurs
effectifs et leurs stationnements pour exa-
miner avec plus de details les bases juridi-
ques de cette presence militaire ötrangere cn
RDA. De 1945 ä 1955, ces troupes etaient
considerees comme elements d'oecupation.
En mai 1957, le marechal Joukov, ministre
sovietique de la Defense, et le general Willi
Stoph concluaient un aecord sur le stationnement

des troupes russes en Allemagne.
Peu apres, cn octobre de la meme annee, le
traite d'amitie, de Cooperation et d'assis-
tance mutuellc etait signe, englobant un
Statut qui regit aujourd'hui encore la
presence des militaires sovietiques en
RDA. A la meme epoque, l'URSS conclut
des traites semblables avec d'autres pays du
Pacte de Varsovie: la Polognc, la Rouma-
nie et la Hongrie. La mission des troupes
sovietiques en RDA, teile qu'elle ressort du
traite, consiste ä:

- extirper le fascisme et le militarisme
allemand et creer une Allemagne veritable-
ment paeifique et demoeratique;

- proteger l'ordre antifasciste et demoeratique;

- assurer militaircment, en etroite collabo-
ration avec l'armee nationale populaire
est-allemandc, la souverainetc et
findependance de l'Etat socialistc allemand.
Contrairement aux dispositions regis-

sant la presence de troupes russes dans
d'autres pays de l'Est, celles conclues avec
la RDA prevoient (article 18) qu'en cas de
besoin, apres «consultation» des autorites
est-allcmandes, le commandant en chef des

troupes sovietiques est en droit de prendre,
de sa propre autorite, des mesures militaires

sur le territoire du pays-höte.
Quant aux relations entretenues avec

l'armee nationale populaire, elles sont un
imperatif fixe par la Constitution de la
RDA. En son article 7, ce document stipule
les täches de l'armee et precise que la
defense des acquis socialistes se fait cn
etroite collaboration avec les armees de
l'Union sovietique et d'autres pays socialistes.

A relever enfin, dans ce numero, la pre-
sentalion fort bien illustree de la brigade
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d'aerodrome 32 par son commandant, le
brigadier Werner Glanzmann, simultane-
ment directeur de l'Office federal des
aerodromes militaires.

Protection civile V 9, septembre 1987

Les catastrophes de Tchernobyl et de
Schweizerhalle d'une part, les inondations
dont la Suisse centrale et meridionale ont
ete les victimes cette annee d'autre part, ont
largement mis en cause et en action nos
differents organismes de protection civile.
Aussi, tres naturellement, la revue se
fait-elle l'echo des diverses interventions
des organes de protection et d'intervention,
des interrogations et remises en question
suscitees par ces diverses manifestations de
la technique ou de la nature, ainsi que des

reponses qu'aujourd'hui on peut y appor-
ter.

Une part importante de Protection civile
est en outre consacree ä l'assemblee des
delegues 1987 de l'Union suisse pour la
protection civile qui s'est deroulee ä Saint-Gall
et Appenzell. Une assemblee rehaussee de
la presence du chef de l'etat-major general
et du prösident de la Croix-Rouge suisse, le
commandant de corps Kurt Bolliger.

Par ailleurs, la revue considere «la
protection civile ä l'ordre du jour sous la
coupole föderale», un interessant coup
d'oeil sur la periode legislative 1983-1987.
On constate que douze parlemcntaires ont
eu, ä une ou plusieurs reprises, foccasion

d'interpeller le Gouvernement ou de lui
presenter des projets ä cet egard. On
constate aussi que ces elus du peuple se

situent sur l'ensemble de l'echiquicr
politique.

A retenir enfin la notion de «protection
civile avancee» defendue par le chef local
de la commune d'Herrliberg, sur la rive
droite du lac de Zürich. En un mot, il s'agit
de preparer, pour la protection civile ä

l'echelon local comme pour l'armee au
niveau operatif, des planifications ä la fois
suffisamment poussees, mais suffisamment
peu contraignantes pour laisser aux chefs la
liberte d'action voulue en temps opportun.

Military Review N" 9, septembre 1987

«La Constitution: notre lien commun»-
Sous ce titre, le general Robert Arter et le

general William A. Stofft se penchent, ä

foccasion de son bicentenaire, sur le texte
fondamental qui regit aujourd'hui encore
la premiere puissance mondiale. «Whe, the
people of the United States...»

A son tour, Jack J. Gifford, sous le titre
librement traduit de «Une nation... qui fait
son boulot», rappelle que la Constitution
des Etats-Unis est l'un des textes les plus
anciens qui regisse encore aujourd'hui une
nation.

«L'armee de l'avenir». Sous ce titre, le

capitaine Ralph Peters met en exergue
finformatique et fintegration operation-
ncllc, cn Suisse le combat interarmes.
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